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appert par le rapport du dit writ daté le sixième jour
de mai présent, lequel est déposé dans les regîtres de
mon bureau..

FmLIX FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A T. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

Les nouveaux George Lyon, Ecuyer, membre pour le Comté de
miembres pren- a yemnent leurs Caeton ; Roger Bates Conger Ecuyer, membre pour
sièges. le Comté de Prince-Edouard; l'honorable John

Hillyard Cameron, membre pour la. ville de Corn-
wall; et Charles François Fournier, Ecuyer, membre
pour le Comté de l'Islet, ayant préalablement prêté
le serment, conformément à la loi, et souscrit devant
les Commissaires le rôle qui le contient, ont pris leurs
sièges dans la Chambre.

yrits pour les M. l'Orateur a alors informé la Chambre qu'il avait
Missisquoi, adressé ses warrants au Greffier de la Couronne en
Kingston et Chancellerie pour dresser de nouveaux writs pour
Toronto. l'élection de membres pour servir dans le présent

Parlement Provincial, en remplacement de l'Honora-
ble Procureur Général Smith, membre pour le Comté
de Missis quoi, qui avait accepté la charge de Juge du
Banc de la Reine de Sa Majesté pour le District de
Montréal ; aussi, en remplacement de John Alexan-
der Mfacdonald, Ecuyer, membre pour la ville (main-
tenant cité) de Kingston, qui avait résigné son siége ;
et aussi en remplacement de l'Honorable Henry
Sherwood, membre pour la cité de Toronto, qui avait
accepté la charge de Procureur-Général de Sa Ma-
jesté pour cette partie de la Province appelée le
Raut-Canada.

Writ pour M. l'Orateur a aussi informé la Chambre, qu'il

sico° de avait adressé son warrant au Greffier de la Couronne
en Chancellerie, pour dresser un nouveau writ pour
l'élection d'un membre pour servir dans le présent
Parlement Provincial, pour le Comté de Sincoe, en
remplacement r'i l'Honorable William B. Robinson
dont le siége était devenu vacant, par son accepta-
tion de la charge de Commissaire-en-chef des Tra-
vaux Publics, et il a mis devant la Chambre le cer-
tificat suivant sur lequelil avait émané son warrant:-

Toronto, 26 juin, 1846.
MoNSIEUR, -

Je prends la liberté dle vous informer qu'ayant ac-
cepté la charge de Commissaire-en-chef du Bureau
des Travaux Publics, pour cette Province, j'ai par là
rendu vacant le siege que foccupais dans l'Assemblée
Législative, comme représentant le Comté de Simcoe;
et je vous prie de faire prendre les mesures néces-
saires pour. l'émanation d'un nouveau writ pour ce
Comté.

W. B. RoDINsoN.
A l'HQnorable Sir Allan N. MacNab,

Orateur de lAssemblée Législative,
Province du Canada.

M. l'Orateur a de plus informé la Chambre, qu'il
a reçu infor'mation qu'un Warrant, signé par deux
Membres émané en vertu des dispositions de la 7'e
Victoria, chap. 65, avait aussi été adressé au Greffier
de la Couronne en Chancellerie, et que sur ce war-
rant-cet officier avait fait et dressé un nouveau writ
pour le dit; Comté de Simcoe, et que le Greffier de
cette Chambre avait reçu du dit Greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie, le certificat suivant du rap-
port de l'élection de l'Honorable William B. Robin-
son, sur le dit nouveau writ.

Certiricat de Province du Canada.
l'élection de Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
pouR enomté Montréal, 4 Août, 1846.
deS Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ

d'élection daté le septième jour de Juillet dernier,
émané par son Excellence le G.ouyerneur-en-chef et
adressé à l'Officier-Rapporteur pour le Comté de

Simcoe, (Gerald Alley, Ecuyer,) pour l'élection d'un
Membre, pour représenter le, Comté de Simcoe-dans
le présent Parlement, en remplacement de William
B. Robinson, Ecuyer, qui depuis son élection avait
résigné son siége par son acceptution d'une charge
de profit sous la Couronne, William B. Robinson,
Ecuyer, a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il
appert par le retour du dit writ, daté le vingt-septiè-
me jour de Juillet dernier, lequel est déposé dans les
regîtres de mon bureau.

F•Ix FoRTER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsaiy, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

L'Honorable William B. Robinson, membre M. Robinson
pour le Comté de Simcoe, ayant préalablement prêté trcnd son

le serment, conformément à la Loi, et souscrit devant
les Commissaires le rôle qui.le contient, a pris son
siége dans la Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Baldwin, seconde
par M. Prince,

Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Warrants pour
Chancellerie, mette immédiatement sur la Table elond,
de cette Chambre, les warrants mentionnés par ,ection de
M. l'Orateur, ayant rapport au writ émané pour. simcoe.
le Comté de Simcoc.

Les dit warrants ont en conséquence été mis sur
la table, parle Greffier de la Couronne en Chancel-
lerie ; et ils sont comme suit

A Félix Fortier, Ecuyer, Greffier de la Couronne
en Chancellerie.

I1 vous est par le présent ordonné, et vous êtes re-
quis d'émaner immédiatement un nouveau writ-poun.
l'élection d'un Membre dans le Comté de Simcoe,
pour servir dans le présent Parlement Provincial, en
remplacement de l'Honorable William B. Robinson,
dont le siége-est devenu vacant par suite de ce qu'il
a accepté la charge .de Commissaire-en-chdf du Bu-.
reau des Travaux Publis.'

Daté ce quatrième jour de Juillet, 184G..
ALLAN N. MACNADI

Orateur.
Province du Canada,

Savoir:
En vertu du Statut fait et passé par la Législature,

de cette Province dans la septième année du règne
de Sa Majesté, chap. 6.5, intitulé, " Acte pour mieux-
"assurer l'indépendance de l'Assemblée Législative
' de cette Province."

Attendu que le'siége de l'Honorable Sir Allan N.
McNab, Orateur de l'Assemblée Législative, est de-
venu vacant dans la dite Assemblée, comme Membre
ou.représentant la ville d'Hamilton, par l'accepta-
tion d'un emploi salarié sous, la Couronne, d'où il'
suit qu'il n'y a pas d'Orateur de la dite Assemblée
Législative; et attendu que William B. Rýbinson,1.
depuis son élection comme Membre ou Représentant.
du Comté de Simcoe, a accepté un emploi salarié de
la Couronne, savoir, l'emploi de Commissaire-en-
chef des Travaux Publics, dans et pour la dite Pro-
vince du Canada, par suite de qudi son siége dans. la
dite Assemblée est devenu vacant, nous les soussi-.
gnés, deux membres de la dite Assemblée Législati-
ve, certifions par les présentes que le dit Viliam B.
Robinson, Ecuyer, a depuis :sa dite élection accepté
un emploi salarié de la Couronne, savoir, l'emploi
de Commissaire-en-chef des Travaux Publics dang
et pour la Province du Canada, par suite de quoi
son siége est devenu vacant ; et nous :Vous donnons,
le présent avis conformément au Statut ci-dessus,y et-
nous vous enjoignons par les présentes,'d'émaner un
nouveau writ pour l'élection d'un Membre oiRepré.
sentant pour le dit Comté de Simcoe, on remplacement
du dit William B. Robinson, Ecuyer; et les. présen-
tes devront être considérées par ous comme u
warrant suffisant.


